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INTRODUCTION A LA CHARTE :

DEFINITION DE LA FONCTION DE MEDIATEUR 

INTERNE ET EXTERNE 

ET

 DE SES OBJECTIFS

DEFINITION DE LA FONCTION DE MEDIATEUR INTERNE : 

 Acteur salarié de l’entreprise :

· chargée d’accueillir le jeune nouvellement embauché . Il est son référent en interne pour l’aider à s’intégrer, au sein de l’équipe et sur son poste de travail,

· disponible psychologiquement et physiquement, claire dans ses propos, qui prend le temps de s’intéresser aux aptitudes du candidat, qui l’accompagne dans l’emploi et répond à ses questions,

· ayant une bonne compréhension du jeune, à l’écoute,

· positif, rigoureux, mais aussi  pédagogue averti 

· La fonction de médiateur interne peut être occupée au sein de l’entreprise par différentes personnes. Cela peut différer en fonction de la taille de l’entreprise, mais aussi de son organisation. Il peut s’agir du chef d’entreprise lui même (le plus souvent dans le cadre de TPE - très petite entreprise -), du Directeur des Ressources Humaines, d’un chef d’atelier, ou plus globalement d’un salarié expérimenté mais surtout --pédagogue chargé de la formation en interne des nouveaux salariés (dans le cas d’entreprise de plus grande taille).
DEFINITION DE LA FONCTION DE MEDIATEUR EXTERNE : 

c’est un acteur salarie d’une structure d’insertion

· extérieure à l’entreprise - acteur de l’insertion socioprofessionnelle - reconnue comme référent  par l’entreprise pour assurer un suivi du jeune en cours d’emploi en concertation avec le référent en entreprise, 

· qui recherche avec le jeune et le  médiateur interne des solutions pour pallier aux difficultés rencontrées en cours d’emploi (freins périphériques liés à la santé, au logement, à la mobilité, au budget, à la justice, à la discrimination, aux troubles psychologiques…) ,

· disponible à tout moment pour l’entreprise et pour le jeune, au clair avec ses propres représentations sur la perception positive de l’entreprise pour être un interlocuteur pertinent 

· qui possède à la fois une bonne connaissance de la personne accompagnée, une bonne perception du poste de travail et de l’entreprise, mais aussi une parfaite connaissance des dispositifs « emploi » concernant les jeunes, 

· la fonction de référent « médiateur externe », consiste au travers des entretiens avec le jeune en difficulté d’insertion, à l’accompagner en amont du contrat de travail mais aussi en cours d’emploi dans le but de faciliter son intégration durable, en lien avec l’entreprise et son « médiateur interne ».

LES PRINCIPAUX OBJECTIFS D’UNE DEMARCHE DE MEDIATION : 

La démarche de médiation qui consiste à mettre en place un accompagnement de qualité du jeune non qualifié « vers et dans l’emploi » vise plusieurs objectifs : 

· établir une communication interactive entre médiateur interne/jeune en emploi/médiateur externe pour sortir d’une approche manichéenne et déterministe. 

· éduquer les partenaires a rechercher une adéquation  entre l’offre et la demande . ceci afin de répondre aux demandes des entreprises et aux besoins des jeunes

· éviter les ruptures de contrats (qui touchent essentiellement les jeunes non qualifiés)

· faciliter l’insertion durable d’un jeune dans un emploi de plus de six mois  et

· aider l’entreprise a traiter le turn-over de sa main d’œuvre peu qualifiée et améliorer ainsi la qualité du travail fourni.

LE PARTENARIAT A METTRE EN PLACE DANS LE CADRE  D’UNE DEMARCHE DE MEDIATION :

· En amont de l’embauche du jeune :
· restaurer le dialogue entre les acteurs,

· sensibiliser les trois acteurs en présence  à la démarche de médiation entreprise/jeune/acteur de l’insertion. la médiation ne peut fonctionner en cours d’emploi que dans la capacité des acteurs a conduire l’analyse des situations problèmes, dans une dimension systémique .il s’agit donc de développer des compétences dans le concept de complexité.(voir document annexe «champs conceptuel de l’approche systémique : cadre transnational commun » )

· recueillir une information pertinente  sur le jeune pour cibler sa problématique qui tient  tenir compte de sa situation personnelle, de son projet et de son environnement. élaboration pour cela d’un diagnostic psychosocial et professionnel du jeune : identification de ses ressources et aptitudes personnelles et professionnelles, de ses qualités, de ses points forts mais aussi de ses points faibles ( transport, famille, trouble du comportement, victime de discrimination de toute nature (raciale, sexiste…), suivi justice, parcours professionnel chaotique, absence de qualification…)

· appréhender les besoins du jeune, de l’entreprise, et du secteur économique, dans une analyse partagée

· prendre en compte l’offre, la demande, le contexte et le candidat -rechercher l’adéquation offre / demande du marche du travail

· échanger avec le médiateur interne sur le profil de poste a pourvoir, en  proposant des adaptations possibles en fonction des éléments recueillis sur le jeune candidat.

· En cours d’emploi :
· recourir au médiateur externe en tant que « personne ressource » en terme de connaissance des contrats, de suivi des jeunes, de résolution des freins périphériques à l’emploi, et de gestion des conflits (jeune/entreprise).

· recourir au médiateur interne comme « personne ressource » au sein de l’entreprise selon les besoins du parcours.
· organiser le suivi du jeune en instaurant des rencontres fréquentes et régulières médiateurs internes/externes, dans la transparence avec le jeune. cette démarche doit être contractualisée avec le jeune, en amont du contrat . l’adhésion a la démarche de médiation et de partenariat doit faire l’objet d’un accord préalable formalise .

· clarifier la posture du médiateur externe pour le suivi du jeune en emploi:visites indispensables du médiateur externe dans l’entreprise durant les premiers mois du contrat de travail . cette présence contractualisée entre les deux médiateurs doit être dégressive. cette distanciation du médiateur externe permettra mise en place d’ une veille - lors de ce suivi  le partenariat peut être organise a distance par téléphone  mail ou autre…:

DEFINITION DE L’ACCOMPAGNEMENT DU JEUNE 

IL S’AGIT :

· de rechercher le meilleur équilibre entre les ressources et les contraintes de l’entreprise et les attentes du jeune pour la mise en route d’un processus, d’une dynamique de projet .cela doit se traduire par la prise en compte de manière régulière par le médiateur interne et externe des attentes et des besoins du jeune, de ses atouts, de ses points forts, des contraintes et de la faisabilité,

· d’offrir au jeune une cohérence dans une double référence –médiateur interne et externe- pour lui permettre de construire de nouvelles représentations de l’entreprise, du métier, de l’environnement pour y trouver une place.. cet accompagnement vise à faire évoluer les repères du jeune par rapport à l’emploi, l’aider à déterminer les enjeux de cet emploi pour lui, et favoriser ainsi une insertion durable dans l’entreprise,  

LES CONNAISSANCES, SAVOIR ETRE ET COMPETENCES LIES A LA FONCTION DE MEDIATION : 

	Connaissances
	Savoir être
	COMPETENCES

	· des jeunes concernés,

· des problématiques des jeunes 16/25 ans, 

· de la psychologie des jeunes, 

· des techniques de gestion de conflits,

· des processus d’évolution de l ‘entreprise et de ses besoins,

· de l’environnement économique professionnel, de sa culture,

· du marché du travail local,

· du droit du travail,

· des politiques du marché du travail,

· de  l’organisation du travail de l’entreprise,

· des différents types de contrats existants, 

· du réseau local et des mesures sociales existantes,

· du travail en réseau et en partenariat ,

· du territoire local, et de son offre de service social,

· des prérogatives de l’autre médiateur,


	· Ecoute active,

· Réactivité,

· Disponibilité,

· Communication,

· Rigueur,

· Adaptation,

· Analyse,

· Anticipation,

· Projection,

· Négociation,

· Compréhension,

· Empathie sociale

· Etre force de proposition,

· Ponctualité,

· Discrétion,

· Crédibilité,


	· rechercher l’adéquation entre les besoins des entreprises et des jeunes,

· analyser la demande du jeune, l’orienter, l’accompagner et l’évaluer,

· outiller la demande,

· mettre en relation, assurer un suivi, réguler les tensions,

· travailler en réseau,

· développer une démarche qualité

· veille technique,

· prospecter, créer du lien, communiquer avec de nouvelles entreprises, et de nouveaux acteurs de l’insertion,

· accompagner les jeunes vers et/ou dans les entreprises, 

· gérer un planning de rencontre et de suivi d’un jeune

· organiser la prise de parole d’un jeune, 

· gérer des situations conflictuelles 
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